
O
pération de gestion 

Q
ui est concerné ? 

Q
uand effectuer la dem

ande ? 
C

om
m

ent effectuer 

M
utations inter-académ

iques  
(m

ouvem
ent général  

et m
ouvem

ent spécifique) 

Tous les stagiaires, sauf ceux précédem
m

ent 
titulaires d’un corps d’enseignem

ent, 
Les collègues qui souhaitent changer d’acadé-
m

ie. 

Entre le 15 novem
bre  

et le 4 décem
bre 

Par l’interm
édiair

qui vous perm
et d’acc

A
vancem

ent d’échelon 
Tous les collègues. 

L’exam
en est autom

atique dès lors que vous êtes pr o
cette année  (entre le 01.09.2012 et le 30.08.20

que ce soit au grand choix, au choix ou à l’ancien

C
ongé de form

ation 
Les collègues qui souhaitent obtenir un congé de 
form

ation professionnelle et ont accom
pli au 

m
oins 3 années de service dans l’adm

inistration. 
Janvier

En renvoyant par la v o
le form

ulaire situé
de la circulaire r

M
utations intra-académ

iques  
(m

ouvem
ent général  

et m
ouvem

ent spécifique) 

Tous ceux qui ont obtenu l’académ
ie de V

er-
sailles au m

ouvem
ent inter-académ

ique, 
Les collègues en réintégration après perte de 
poste (retour de disponibilité, de détachem

ent, 
d’un congé parental supérieur à 6 m

ois…
), 

Les collègues titulaires de l’académ
ie qui sou-

haitent changer d’établissem
ent. 

Entre le 25 m
ars et le 8 avril 

Par l’interm
édiai r

qui vous perm
et d’acc

N
otation adm

inistrative 
Tous les collègues. 

Proposition de notation à signer 
entre le 17 décem

bre  
et le 15 février. 

Envoi des contestations  
avant le 19 m

ars 

La proposition de votre 
m

ent vous sera com
m

un
ture. V

ous pourrez co
échéant à l’aide du form
annexe de la circulaire

voyer au R
ecteur par la v

N
otation pédagogique 

Tous les collègues. 
A

près une inspection individuelle 
par un IPR

 ou un IG
, qui donne 

lieu à un rapport d’inspection. 

Si votre notation pédag
rapport d’inspection p
adressez une lettre ci

l’inspection régionale de
avec copie au doy

A
ccès à la hors-classe 

Tous les certifiés et C
PE à partir du 7èm

e échelon. 
L’exam

en est autom
atique.  

V
érifiez et com

plétez votre dossier sur I-pro
(diplôm

e, activités professionnelles…
). 

Tous les agrégés à partir du 7èm
e échelon. 

A
ccès au corps des agrégés 

Les certifiés qui veulent accéder au corps des  
agrégés par liste d’aptitude et répondent aux  
critères de candidature. 

D
u 8 au 29 janvier 

V
ous devez constituer s

sier de candidature, qui

D
em

ande de disponibilité 
pour l’année 2013 - 2014 

Tous les collègues qui le souhaitent. 
A

u plus tard le 30 juin 2013. 
Par courrier envoy é

par la voie hiéra

D
em

ande de tem
ps partiel  

Pour l’année 2013 - 2014 
Tous les collègues qui le souhaitent. 

Le 31 m
ars au plus tard,  

sauf si vous obtenez votre  
m

utation vers une autre acadé-
m

ie. 

Par la voie hiéra
par le biais du form

ul
en annexe de la circu

L’exam
en est autom

atique.  
V

érifiez et com
plétez votre dossier sur I-pr o

(diplôm
e, activités professionnelles…

). 

U
ne circulaire rectorale précise 
le calendrier et les m

odalités 
de chaque opération dans  

l’académ
ie. C

es circulaires
doivent être affichées dans 
votre salle des professeurs. 

L
a voie hiérarchique est le m

ode de com
m

unication que vous devez adopter 
pour toute correspondance avec l’A

dm
inistration. Il s’agit sim

plem
ent de faire 

envoyer votre courrier par l’interm
édiaire de votre chef d’établissem

ent.  
C

ela doit norm
alem

ent donner lieu à l’édition par le secrétariat d’un  
bordereau qui perm

et de garder une trace de l’envoi. 

8

Lexique

la dem
ande ? 

Q
uel rôle les élus du SN

ES jouent-ils ? 
D

ate des résultats 

re d’I-prof,
céder à SIA

M
. 

Les élus du SN
ES vérifient le barèm

e auquel vous 
avez droit lors des groupes de travail, et la m

utation 
qu’il vous perm

et d’obtenir lors des FPM
N

. 

G
T vœ

ux et barèm
es : 15 au 18 janvier 

FPM
N

 : du 4 au 8 m
ars 

om
ouvable  

013),
nneté.

Si vous êtes prom
ouvable au grand choix ou au choix, 

les élus du SN
ES vérifient si votre barèm

e (note péda 
+ note adm

inistrative) vous perm
et d’être prom

u(e).   

C
A

PA
 certifiés : 11 décem

bre 
C

A
PA

 C
PE : 30 novem

bre 
C

A
PN

 agrégés : 19, 20 et 21février 

oie hiérarchique
é en annexe
rectorale.

N
os élus vérifient votre barèm

e en fonction du nom
bre 

de dem
andes, de la form

ation dem
andée, etc,  

et interviennent pour faire rectifier les erreurs. 
FPM

A
 : 12 avril 

re d’I-prof,
céder à SIA

M
. 

Les élus du SN
ES vérifient le barèm

e auquel vous 
avez droit lors des groupes de travail, et la m

utation 
qu’il vous perm

et d’obtenir lors des FPM
A

. 

G
T vœ

ux et barèm
es : 14 au 21 avril 

FPM
A

 : 14 au 19 juin 

chef d’établisse-
niquée pour signa-
ontester le cas 
m

ulaire situé en 
e rectorale, à en-
voie hiérarchique. 

Les élus du SN
ES défendent les collègues qui ont 

form
ulé des requêtes ;  

en C
A

PA
, nous obtenons le relèvem

ent de 80%
 des 

notes qui ont fait l’objet de contestations ! 

C
A

PA
 certifiés : 24 avril 

C
A

PA
 C

PE : 5 avril 
C

A
PA

 agrégés : 31 avril 

gogique ou votre  
pose problèm

e,  
rconstanciée à  
e votre discipline, 
yen de l’IG

. 

La notation pédagogique ne se conteste pas devant une 
C

A
PA

, m
ais les élus du SN

ES revendiquent lors des 
autres opérations de gestion des inspections plus fré-

quentes et jouant davantage un rôle de conseil. 

Entre novem
bre et janvier, vous recevez 

votre notice de notation annuelle  
de l’année précédente.  

La note pédagogique est aussi  
consultable sur I-prof à partir d’octobre. 

of

Les élus SN
ES-FSU

 ont obtenu que l’accès à la  
hors-classe des certifiés dans l’académ

ie se fasse selon 
un barèm

e objectif qui perm
et à presque tous les  

collègues au 11èm
e échelon d’accéder au grade. 

C
A

PA
 certifiés : 1er juillet 

C
A

PA
 C

PE : 4 juin 

Les élus du SN
ES se battent pour que ce soit les collè-

gues les plus anciens dans la carrière qui bénéficient 
de l'avis "Exceptionnel", puisque seuls les collègues 

ayant 4 ans d'ancienneté dans le 11èm
e échelon  

retirent un bénéfice financier de leur prom
otion. 

C
A

PA
 de classem

ent rectoral : 26 avril 
C

A
PN

 de nom
ination : 25 au 27 juin 

sur I-prof le dos-
i est obligatoire. 

Les élus du SN
ES défendent la réinscription des collè-

gues déjà proposés et l’adoption de critères objectifs et 
équitables dans l’exam

en des candidatures  

C
A

PA
 de proposition rectorale : 26 m

ars 
C

A
PN

 de nom
ination : 28 au 30 m

ai 

é au R
ecteur

archique.
C

ertains tem
ps partiels et disponibilités sont de droit. 

C
ontactez la section académ

ique du SN
ES pour savoir 

ce qui ne peut pas vous être refusé, et com
m

ent form
u-

ler votre dem
ande (tem

ps partiels à 80%
 notam

m
ent). 

archique,
aire disponible  
laire rectorale. 

Si votre tem
ps partiel sur autorisation est 

refusé, dem
andez à ce que la C

A
PA

 de 
votre corps soit saisie. 

of

A
ttention :  

dates indiquées  
sous réserve de  

m
odifications ultérieures 

apportées
par l’A

dm
inistration.  

V
érifiez sur  

notre site internet : 
w

w
w

.versailles.snes.edu

V
ous y trouverez égalem

ent 
les déclarations préalables 

prononcées par nos élus 
lors des C

A
PA

 et FPM
A

, et 
leurs com

ptes-rendus. 

C
A

PA
 : C

om
m

ission adm
inistrative paritaire académ

ique, com
posée pour m

oitié de représentants de l’adm
inistration 

et pour m
oitié des élus des personnels d’un corps (certifiés, agrégés, C

PE..). 
C

A
PN

 : C
om

m
ission adm

inistrative paritaire nationale. 
FPM

A
 : Form

ation paritaire m
ixte académ

ique, qui regroupe plusieurs corps dans le cadre d’opérations qui leur sont 
com

m
unes (ex : les m

utations, où certifiés et agrégés candidatent sur les m
êm

es postes). 
FPM

N
 : Form

ation paritaire m
ixte nationale. 

Pensez à renvoyer  
vos fiches de suivi 

syndical à la section 
académ

ique du SN
ES 

Versailles assez tôt 
pour que nos élus 

aient le tem
ps de véri-

fier les inform
ations 

vous concernant ! 

D
es élus qui vous  

inform
ent et défendent 

vos droits individuels
et collectifs 

31 sièges sur 46  
pour le SN

E
S

et les syndicats  
de la FSU

 
dans les C

A
PA

de l’académ
ie

de V
ersailles9


